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Rencontre d’information avec l’industrie:
Compléter une demande de permis général

16 et 17 octobre 2025



Cette politique ne s’applique pas aux restrictions et aux 
autorisations de déplacements relatives à un lieu infecté par 

l’influenza aviaire ni à un lieu de contact à haut risque associé à 
un lieu infecté. 

Important : L'ACIA peut modifier les types de permis ou les 
exigences aux déplacements en tout temps pendant l'éclosion 
d'influenza aviaire, sans préavis. Il incombe à la personne qui 
planifie le déplacement de volaille, de produits de volaille et 
d’objets d'obtenir les exigences de déplacement les plus 
récentes avant de déplacer les marchandises contrôlées.



3-10 km

Lorsqu’un lieu est déclaré infecté:

Une zone de contrôle primaire 
est déclarée par le Ministre 
autour de ce lieu.

0-3 km



Avant la fin de la 
surveillance des éclosions 
et des tests de levée de la 

zone infectée

Une fois la surveillance 
des éclosions et les tests 

de levée de la zone 
infectée terminés

Zone de sécurité



Zone de contrôle primaire
Exigences de permis

En vertu de l’article 27(3) de la Loi sur la santé des animaux:

Il est interdit, sauf en conformité avec un permis délivré par le ministre, de sortir 
de la zone de contrôle primaire tout animal ou toute chose désignés, de les y 
introduire ou de les y déplacer.



Où trouver de l’information?

• Site web de l’Agence Canadienne d’Inspection des Aliments (ACIA):
• Réponse aux détections d'influenza aviaire hautement pathogène (H5N1) au 

Canada 2021 à 2022 - Agence canadienne d'inspection des aliments
• Section des permis

• Au besoin, vous pouvez poser vos questions à l’EQCMA qui s’informera à son tour 
auprès de l’ACIA, si nécessaire



Types de permis

• 2 types de permis : permis général et permis spécifique

• Le type de permis requis selon:
– Les zones concernées par le déplacement

– Ce qui est déplacé
• le déplacement et les exigences sont disponibles sur le site internet de l’ACIA

à l’aide d’un outil interactif:

• Influenza aviaire – permis et conditions nécessaires au contrôle des 
déplacements - Agence canadienne d'inspection des aliments (canada.ca)

– Téléchargement du permis spécifique



Comparaison entre les permis

PERMIS GÉNÉRAL
• C’est un formulaire rempli et soumis 

en ligne puis imprimé par 
l’utilisateur, sans passer par l’ACIA

• Il faut suivre toutes les exigences de 
biosécurité qui y figurent

• La personne qui effectue le 
déplacement doit l’avoir en sa 
possession en tout temps

PERMIS SPÉCIFIQUE
• Une demande de permis est soumise à 

l’ACIA qui émet un permis

• Il faut remplir toutes les exigences de 
surveillance ou, le cas échéant, de tests 
qui y figurent, en plus des exigences de 
biosécurité

• La personne qui effectue le déplacement 
doit l’avoir en sa possession en tout temps



Démonstration de l’outil interactif
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Pour signaler la présence d’oiseaux malades
Appelez l’ACIA au 450-768-6763

Merci de votre collaboration!


